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Le procès «déshumanisant» du foyer
Tattes X Pour la partie plai-
gnante, il ne fait aucun doute 
que les «préjugés racistes» ont 
un rôle causal dans le drame du 
foyer des Tattes. La défense 
doit encore plaider sa cause à 
la Cour d’appel.

Procès en appel de l’incendie du 
foyer des Tattes, jour deux. Jour 
des plaidoiries. Mines fatiguées, 
mais personne ne semble prêt 
à lâcher, d’un côté comme de 
l’autre. Hier, nous rappelions les 
conclusions du Tribunal de pre-
mière instance rendues en jan-
vier 2023. A savoir, la culpabi-
lité du résident dont la chambre 
avait été le foyer de l’incendie 
et des deux agents Protectas, 
d’une part. L’innocence du res-
ponsable de la sécurité du site, 
employé à l’époque par l’Hospice 
général, d’autre part. Rejetant 

ce jugement, Me Laïla Batou, qui 
représente plusieurs résidents 
blessés, estime que «la chaîne 
de responsabilités doit être 
inversée: ce feu de chambre, 
qui n’était pas le premier, se-
rait resté sans conséquences si 
les agents de sécurité avaient 
été correctement formés. Or, 
ils avaient reçu du coordina-
teur incendie des instructions 
apocalyptiques sur le compor-
tement à adopter». L’avocate 
va même jusqu’à dire que «si 
j’avais été l’avocate des agents, 
j’aurais fait un procès au coordi-
nateur, mais leur réflexe a été de 
rejeter la faute sur les résidents 
du foyer, à grands renforts de 
préjugés racistes».

Sur ce dernier point, Me So-
phie Bobiller, elle aussi avocate 
de plusieurs résidents, a égale-
ment insisté. En témoigne selon 

elle le refus du responsable sé-
curité d’effectuer des exercices 
incendie dans les deux bâti-
ments touchés par le sinistre, 
par peur de «débordements». 
«C’est cette représentation dés-
humanisante des personnes du 
foyer qui a été faite tout au long 
de la procédure, comme s’ils 
étaient des animaux, moins 
civilisés que les autres, qui a 
conduit à une telle négligence 
de leur sécurité.»

Il ne fait donc aucun doute 
pour la partie plaignante que 
la responsabilité de ce drame 
doit être établie ainsi: «Le coor-
dinateur incendie de l’Hospice 
général assume la responsabili-
té principale de la tragédie, puis 
viennent les agents et, enfin, le 
résident qui a cuisiné dans sa 
chambre», martèle Me Batou.

En première instance, le tri-
bunal avait conclu que la quin-
zaine de victimes de l’incendie 
devaient recevoir, en tout et pour 
tout, environ 200 000 francs de 
réparation pour tort moral. Et 
surtout que cette somme devait 
être payée par les trois prévenus 
condamnés. Ce à quoi Me Gabriel 
Raggenbass, avocat de l’un des 
Protectas, s’est formellement 
opposé. S’agissant d’agents au 
service d’un établissement pu-
blic, c’est à l’Hospice général de 
répondre, a-t-il plaidé.

Aujourd’hui, ce sera au tour 
de Me  Lorenzo Paruzzolo, le 
défenseur du second agent de 
sécurité, de se prononcer face 
à la cour. Plus attendu encore, 
Me Pascal Junod tentera de faire 
entendre l’innocence de l’ex-res-
ponsable de la sécurité du foyer.

  LOUIS VILADENT

Feuille de route dévoilée
Territoire X Quinze mesures 
structurées autour de trois axes. 
Le Département du territoire 
(DT), dirigé par l’écologiste An-
tonio Hodgers, a dévoilé hier sa 
feuille de route. Contrairement 
au Département de l’instruc-
tion publique, qui avait procédé 
à une présentation orale, le DT 
s’est contenté d’un communi-
qué de presse, complété par un 
document qui constitue un dé-
veloppement du programme de 
législature validé par le Grand 
Conseil la semaine dernière. 

Pour la législature présente, 
le département veut principale-
ment «développer et ménager 
le territoire, accélérer la tran-
sition écologique et délivrer un 
service public de qualité». Par-
mi les mesures, «la production 
de logements pour toutes les 
catégories de la population», 
«la concrétisation de quartiers 

de qualité», «la mise en œuvre 
du plan climat cantonal» ou 
encore «la rénovation énergé-
tique des bâtiments». Parmi 
les mesures listées, on trouve 
également «la formation des 
acteurs de la transition écolo-
gique» ou le fait de favoriser «la 
participation citoyenne et une 
communication transparente 
et pédagogique».  

La feuille de route aborde 
encore les questions d’aména-
gement du territoire avec la 
volonté d’accorder «une place 
importante à la notion de re-
nouvellement urbain» et de 
garantir une «culture du bâti 
de qualité». Enfin, en 2024, la 
marque Genève région terre 
d’avenir (GRTA) fête se 20 ans. 
L’occasion pour le département 
de rappeler que «l’alimentation 
tient un part importante» dans 
la feuille de route. MPO

Au vu d’une croissance du nombre de passager·ères moins forte que prévu, un député écologiste 
questionne les projets d’investissements de Genève Aéroport et leur financement

Développement de Cointrin à revoir
MARIA PINEIRO

Aviation XAutrefois conqué-
rant, l’aéroport de Genève est 
désormais dans une posture 
beaucoup plus modeste. Les 
prévisions, qui tablaient sur 
25 millions de passager·ères 
à l’horizon 2030, ont été re-
vues à la baisse. A la fin de la 
décennie, ce ne sont plus que 
18,7 millions d’usager·ères qui 
sont attendu·es. A plus long 
terme, le scénario «médian» 
établi en 2015 en prévoit 21,6 
pour 2050. Loin des prévisions 
précédentes, car entretemps, 
le Covid est passé par là. Or les 
projets de développement de la 
plateforme aéroportuaire ont 
été conçus pour faire face aux 
prévisions hautes. Pour le dé-
puté écologiste Pierre Eckert, la 
question du dimensionnement 
des futures infrastructures et de 
leur financement se pose. 

En 2022, Cointrin inaugu-
rait sa toute nouvelle aile est. 
Un projet qui aura coûté plus 
de 600 millions de francs! Et ce 
n’est que le premier de plusieurs 
importants – et coûteux – pro-
jets de développement des 
infrastructures. Dans le cou-
rant de cette année, c’est un 
tri-bagages flambant neuf qui 
devrait être inauguré. Coût de 
l’opération: 270 millions francs. 
Ensuite viendra le tour du 
CAP2030 qui, contrairement à 
ce que son nom laisse supposer, 
occupera l’aéroport jusque dans 
les années 2040. Ce projet d’en-
vergure, qui vise notamment à 
rénover entièrement le terminal 
principal, est devisé à quelque 
600 millions de francs. 

Qui va payer?
Ces chiffres inquiètent le dépu-
té écologiste Pierre Eckert, qui 
s’est fendu d’une question ur-
gente écrite au Conseil d’Etat 
afin de faire le point sur le finan-
cement de ces infrastructures. 
«Les dettes de l’aéroport sont 
importantes», souligne l’élu, 
qui se demande alors si ces in-
vestissements futurs «sont bien 
raisonnables». A fin 2022, l’ins-

titution devait près de 685 mil-
lions de francs pour un chiffre 
d’affaires de 423 millions. Sur-
tout, l’élu s’interroge sur la ma-
nière envisagée de rembourser 
ces emprunts. «Il n’est pas envi-
sagé de diminuer la rétribution 
annuelle à l’Etat, ni d’économi-
ser sur les charges de personnel, 
selon ce qu’affirme le Conseil 
d’Etat, ni d’augmenter les taxes. 
Alors comment finance-t-on?» 
Pour Pierre Eckert, c’est aux 
compagnies aériennes de mettre 
la main au porte-monnaie, par 
une augmentation des taxes.

Mais au-delà des questions de 
financement, l’écologiste met en 
cause le dimensionnement des 
infrastructures prévues, notam-
ment dans le cadre de CAP2030. 
Les études de faisabilité ont dé-
buté en 2017. A l’époque donc, 
les prévisions de fréquentation 
pour Genève Aéroport tablaient 
sur une fréquentation de 25 mil-
lions de personnes par années 
dès 2030. Des chiffres depuis 
revus à la baisse. «Nous ne 
voulons pas d’un aéroport sur-
dimensionné», prévient Pierre 
Eckert. Il pointe le risque de 

développer des infrastructures 
trop importantes avec ensuite le 
risque de devoir attirer davan-
tage de passager·ères. «Nous ne 
voulons pas d’un aéroport low 
cost où l’offre crée la demande. 
L’aéroport doit répondre aux be-
soins réels.» 

Aéroport rassurant
Interpellé, Genève Aéroport 
confirme que les investisse-
ments prévus ces prochaines 
années sont plus que consé-
quents. L’enveloppe prévue 
«jusqu’en 2034 est actuelle-

ment estimée à 1,750 milliard 
de francs», précise Ignace 
Jeannerat, porte-parole. Néan-
moins, il se veut rassurant, ex-
pliquant que ces chiffres sont 
«en accord avec le programme 
de désendettement» qui prévoit 
pour 2024 une dette compa-
rable à celle connue avant la 
crise du Covid. Pour ce qui est 
de la capacité financière de l’aé-
roport à faire face à ces projets, 
le communicant souligne que 
«la planification directrice est 
basée sur la prévision des pas-
sagers actuelle et la capacité 

financière de Genève Aéroport 
qui est en adéquation avec la 
prévision des passagers». 

Quant à savoir qui paiera 
pour ces nouvelles infrastruc-
tures, la plateforme se réfère 
à l’ordonnance fédérale en la 
matière pour indiquer que si 
les coûts augmentent, les rede-
vances peuvent suivre le même 
chemin. Et de préciser que «les 
compagnies aériennes incluent 
normalement ces redevances 
dans le prix des billets d’avion».

Pas de 
surdimensionnement
Genève Aéroport réfute égale-
ment tout risque de surdimen-
sionnement des infrastruc-
tures, notamment pour ce qui 
est du futur terminal principal. 
«Nous ne rénovons pas pour ac-
cueillir un nombre déterminé 
de passagers, mais parce que le 
bâtiment, qui date de 1968, est 
vétuste», relève Ignace Jean-
nerat. Il conclut en précisant 
que la baisse de prévision du 
nombre d’usager·ères avait déjà 
été annoncée avant la crise du 
Covid, sans forcément avoir été 
entendue. I

«Nous ne 
voulons pas  
d’un aéroport 
low cost où 
l’offre crée  
la demande»  
 Pierre Eckert

En 2022, Cointrin a inauguré sa toute nouvelle aile est pour un coût de plus de 600 millions de francs. KEYSTONE


